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La santé animale bien représentée au salon 
des nouvelles technologies à Las Vegas
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CAPdouleur : bientôt six ans 
et une extension à d’autres 
espèces
Michel JEANNEY

ANALGÉSIE
Le réseau de lutte contre la douleur ani-
male CAPdouleur créé en 2016 continue 
son développement et compte désormais 
648 structures adhérentes et 6 salariés. Il 
poursuit la mise en place de son nouveau 
service, la consultation CAPdouleur, et, 
après les espèces canines et félines, étend 
son activité au cheval. Freinée par la pan-
démie Covid, son expansion à l’interna-
tional devrait maintenant reprendre.

Bientôt six ans. Créé le 16 mai 2016 par trois 
co-fondateurs, nos confrères Thierry Poitte, 
Luca Zilberstein et Charly Pignon, le réseau 
collaboratif de lutte contre la douleur animale 
CAPdouleur (CAP étant l’acronyme de 
Change Animal Pain) compte aujourd’hui 
quelque 648 structures vétérinaires, dont 
une quarantaine en Belgique, quelques-unes 
en Suisse, au Luxembourg et au Québec. 
Cela représente près de 2 000 praticiens 
vétérinaires et plus encore d’ASV.
« Nous avons tissé des liens avec Taiwan 
et le Québec mais nous avons pris du retard 
en raison de la pandémie de Covid », précise 
Thierry Poitte. 

La douleur, spécialité 
du généraliste
« Notre credo est que la douleur est la spé-
cialité du généraliste », ajoute-t-il, se défen-
dant ainsi de tout élitisme. Cette volonté se 
traduit dans la taille très variable des struc-
tures adhérant à CAPdouleur, qui va du cabi-
net ne comptant qu’un seul vétérinaire au 
centre hospitalier faisant intervenir plusieurs 
dizaines de soignants. 
Notre confrère Arnaud Darnis a rejoint fin 2021 
le réseau, qui compte désormais six salariés. 
En tant que directeur des opérations, il a la 
charge de poursuivre le développement du 
réseau CAPdouleur et d’élargir l’offre de 
formation continue, CAPdouleur étant accré-
dité par l’Ordre pour l’octroi de points de 
formation et certifié Qualiopi.
Après avoir commencé sa carrière en tant 
que praticien, Arnaud Darnis a réalisé la majo-
rité de sa carrière dans l’industrie pharmaceu-
tique vétérinaire avant de prendre la tête du 
centre hospitalier universitaire vétérinaire de 
VetAgro Sup. Son dernier poste l’a conduit 
aux responsabilités de directeur médical 
France du réseau AniCura (lire DV n° 1592).
Thierry Poitte rappelle les trois valeurs qui 
caractérisent CAPdouleur : l’échange, l’orga-
nisation et l’innovation. 

Plus de 70 soirées ou journées 
de formation en 2022
La valeur d’échanges est notamment illustrée 
par la qualité d’organisme de formation conti-
nue de CAPdouleur, la plate-forme en ligne 
éponyme (www.capdouleur.fr) et les liens 
avec les sociétés savantes de médecine 

humaine (Institut Analgésia, Société française 
d’étude et de traitement de la douleur).
CAPdouleur organise en 2022 plus de 
70 journées ou soirées de formation (dont 
une partie avec son partenaire historique 
Boehringer Ingelheim) et revendique une 
quarantaine de webinaires par an, séduisant 
plus de 1 000 vétérinaires. 
Il propose désormais 3 EPU dans les 
domaines de l’analgésie, de l’anesthésie et 
de la physiothérapie (en partenariat avec 
Vetokinesis), qui font intervenir praticiens et 
universitaires avec, comme mot d’ordre, 
l’interactivité grâce à une volumineuse 
banque d’images et de vidéos portant sur 
des cas cliniques de douleurs arthrosiques, 
viscérales et cancéreuses.
Un EPU d’analgésie vient en outre d’être 
mis sur pied pour la Suisse.
CAPdouleur a accompagné aussi la réalisa-
tion de deux thèses vétérinaires, l’une sur 
la douleur féline et l’autre sur la douleur liée 
au cancer. 
Enfin, avec CAPdouleur Academy, le réseau 
propose deux parcours de formation en ligne 
(learning management system ou LMS) des-
tinés aux vétérinaires et aux ASV.
Des formations en médecine préventive sont 
en projet, qui, au-delà de la consultation vacci-
nale et des mesures pharmacologiques, visent 
à instaurer le suivi d’affections chroniques à 
l’aide, par exemple, de conseils en nutrition, en 
termes d’activité physique, d’ergothérapie ou 
de toutes autres mesures susceptibles de dimi-
nuer l’impact de ces affections. Thierry Poitte 
parle ainsi de médecine préventive secondaire, 
tertiaire, voire quaternaire. 

Une application pour 
smartphone
La valeur Échanges de CAPdouleur s’exprime 
également au travers de son site Internet qui 
propose aujourd’hui une application sur smart-
phone, le rendant plus accessible, jusque dans 
la poche du vétérinaire. L’accès en particulier 
au Wiki Analgésie et au Référentiel analgé-
sique, véritable outil d’informations rapides (on 
the job), devrait en être facilité. 
Les échanges internationaux, notamment 
avec le Québec, se développent ainsi qu’avec 
la Food and drug administration aux Etats-Unis 
en raison de l’expertise acquise par CAPdou-
leur dans l’usage des anticorps monoclonaux 
depuis un an en Europe (programme Prada 
avec Zoetis), le réseau devenant un interlocu-
teur privilégié dans ce domaine.
Autres échanges au cœur de l’activité 
CAPdouleur, le partage de données par sa 
communauté devrait à terme permettre de 
mieux caractériser la douleur arthrosique et 
d’évaluer la pertinence des traitements. 
Enfin, CAPdouleur partage sa marque avec 
ses structures adhérentes, récompensée en 
2015 par l’Ordre pour sa démarche à la fois 
scientifique, éthique, managériale et de 
communication.
L’autre valeur véhiculée par CAPdouleur, 
l’organisation, est liée à sa volonté, affichée 

depuis sa création, de structurer la prise en 
charge de la douleur animale en France.
Un maillage scientifique fort de 648 struc-
tures adhérentes est désormais en place en 
France et en développement à l’étranger. 

Création de centres 
pluridisciplinaires en cours 
CAPdouleur propose un nouveau service 
réservé à ses adhérents, la consultation 
CAPdouleur, qui vise notamment à mieux 
répondre à la complexité de la prise en 
charge des douleurs chroniques. 
Sa mise en place repose sur trois mois de 
formation, en présentiel et en visio, du per-
sonnel vétérinaire et auxiliaire, débouchant 
sur une certification. Douze structures sont 
déjà certifiées en ce sens, CAPdouleur en 
visant à terme une cinquantaine.
Thierry Poitte ambitionne en outre, sur le 
modèle humain, de favoriser la création de 
centres de la douleur en vue de sa prise en 
charge pluridisciplinaire. Baptisés Centres 
de physiothérapie et de gestion de la dou-
leur, ils sont plusieurs en cours de création : 
à Metz, Strasbourg, Lyon, Veigy-Foncenex 
(sur les bords du lac Léman).
Cantonné jusqu’à présent aux seules 
espèces canine et féline, CAPdouleur 
entend également étendre son activité à 
d’autres espèces. 
Ainsi, le réseau CAPdouleur s’est désormais 
ouvert à l’espèce équine (par la création de 
la section CAPdouleur équin) par une offre 
dédiée de formation et de ressources tech-
niques en collaboration avec l’Avef* et notre 
consœur Sarah Pradeaud. 
La troisième valeur de CAPdouleur, celle de la 
recherche et de l’innovation, s’illustre notam-
ment par du consulting pour accompagner les 
laboratoires à l’occasion de la mise sur le mar-
ché de nouvelles solutions d’analgésie et par 
la participation à des projets internationaux 
d’évaluation clinique des animaux.
Dernière innovation, CAPdouleur propose 
désormais son application CAPdouleur CSOM 
(pour Client-Specific Outcome Measures) qui 
fait appel aux capacités d’observation du pro-
priétaire pour évaluer le handicap fonctionnel 
et le mal-être associés aux douleurs chro-
niques de son animal. Un progrès par rapport 
au format papier proposé il y a trois ans.
Ces évaluations sont transmises au vétérinaire 
traitant au sein de la plate-forme CAPdouleur. 
« Il s’agit d’un pas de plus vers l’alliance 
thérapeutique et un suivi personnalisé dans 
la durée pour conforter l’observance », com-
mente Thierry Poitte.
Cette application existe également pour les 
NAC et sera bientôt traduite en anglais. ! 

* Avef : Association vétérinaire équine française. 

!
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l’organisation 
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Maud LAFON

ANALGÉSIE
Six ans après son lancement, le réseau 
CAPdouleur s’ouvre à l’espèce équine 
par une offre dédiée de formation et de 
ressources techniques. En collaboration 
avec l’Avef* et avec le soutien de 
Boehringer Ingelheim, partenaire histo-
rique du réseau, CAPdouleur équin vise 
à aider les praticiens à mieux prendre 
en charge la douleur chez les équidés. 

Engagé depuis 2016 dans la lutte contre la dou-
leur animale, CAPdouleur étend ses actions à 
l’espèce équine en ouvrant, le 9 avril, une sec-
tion dédiée, avec le soutien de Boehringer 
Ingelheim, partenaire historique du réseau.
Comme pour les animaux de compagnie, 
CAPdouleur équin oriente son activité autour 
de quatre piliers :
- un réseau de partage d’expérience et d’en-
traide entre praticiens autour de la prise en 
charge de la douleur ;
- une plate-forme de formation certifiée Qua-
liopi proposant des formations en webi-
naires et en présentiel avec, en prévision 
pour 2022, trois formations en présentiel et 
15 webinaires ;
- le développement d’outils digitaux pour 
aider le praticien à évaluer la douleur chez les 
différentes espèces d’équidés et la traiter ;
- un fonds de ressources scientifiques et 
bibliographiques permettant de se docu-
menter aisément sur le sujet.

Enjeu sociétal
En phase avec le thème retenu pour la mise 
en place de la visite sanitaire équine en 
2022, le bien-être animal, le réseau CAPdou-
leur équin aide les vétérinaires à répondre à 
un enjeu sociétal.
Il vise un double objectif : pour l’animal, faire en 
sorte que les équidés puissent avoir accès à une 
prise en charge optimale et spécifique de sa 
propre douleur, chaque douleur étant propre à 
un individu, dans son contexte, avec son histo-
rique ; pour le praticien, disposer d’outils pra-
tiques d’évaluation, de décision de traitement 
de la douleur, de suivi et de communication 
adaptés, quel que soit son niveau technique.
Le fonctionnement du réseau équin est cal-
qué sur le modèle canin avec des adapta-
tions spécifiques à l’espèce équine et le 
concours de spécialistes, membres notam-
ment de l’Avef*, apportant leur appui scien-
tifique. C’est d’ailleurs notre consœur Sarah 
Pradeaud, membre du conseil d’administra-
tion de l’association, qui est référente 
CAPdouleur pour la filière équine.

Soutien des experts de l’Avef
Les formations organisées par CAPdouleur 
équin se feront ainsi avec le soutien du 
réseau de spécialistes du conseil scienti-
fique et des commissions de l’Avef.
Notre consœur a rappelé les spécificités de 
la douleur chez les équidés avec une expres-
sion sensorielle subjective et individuelle qui 
varie notamment selon les espèces (che-
vaux, ânes, poneys) et les races. 
La gestion de la douleur chez les équidés passe 
par quatre étapes : reconnaître le cheval qui 
souffre en utilisant des indicateurs physiolo-
giques et comportementaux ; quantifier la dou-
leur ; la définir qualitativement (douleur inflam-
matoire, neuropathique...) ; mettre en place un 
traitement adapté, graduel et suivre ses effets. 
CAPdouleur équin s’appuiera sur un site Inter-
net qui sera opérationnel dès le 9 avril et 
proposera différents outils : grilles d’évalua-
tion de la douleur, outils digitaux, veille biblio-
graphique, référentiel des analgésiques, 
fiches techniques, agenda des formations. 

Abonnement mensuel
Le fonctionnement se fait par abonnement 
mensuel avec des tarifs préférentiels prévus 
pour les confrères déjà adhérents à CAPdou-
leur et une offre commerciale de lancement.
CAPdouleur rappelle que ses formations en 
présentiel sont ouvertes à tous avec 
un tarif préférentiel pour ses adhé-
rents. !

Site Internet : www.capdouleur.fr.

* Avef : Association vétérinaire équine française.

Ouverture d’une section équine chez CAPdouleur

SOCIÉTÉ
Depuis plus de 20 ans, la Fédération 
française d’équitation engage des 
mesures en faveur du bien-être des 
équidés et de la sensibilisation de la 
filière à cette nécessité. En ce début 
d’année, elle dresse un état des lieux 
de ses réalisations dans ce domaine. 

La Fédération française d’équitation (FFE) rap-
pelle qu’elle œuvre, depuis plus de 20 ans, en 
collaboration étroite avec les acteurs de la filière 
équine, pour promouvoir le bien-être animal. 
A l’heure où cette valeur s’inscrit comme un 
enjeu de société, la FFE dresse un état des 
lieux de ses réalisations dans ce domaine. 
En font notamment partie des actions  
d’information et de régulation sportive en 
faveur du bien-être équin : actualisation des 
diplômes fédéraux comme les Galops ND 
qui intègrent des modules de connaissance 
de l’animal ; règlement spécifique incluant 
un article dédié au bien-être pour les 36 dis-
ciplines officielles pratiquées en compéti-
tions, actions auprès des chevaux et cava-
liers des équipes de France.

Expertise d’une éthologue
Depuis 2016, la FFE s’appuie sur l’expertise 
d’une éthologue intégrée au staff fédéral, 
spécialiste de la compréhension des équidés. 

Afin de disposer de nouvelles données 
scientifiques au service de la filière, la FFE 
collabore aussi avec des chercheurs spécia-
listes. Elle participera notamment cette 
année au financement d’une étude sur le 
bien-être des chevaux de haut niveau en 
compétition menée par Léa Lansade, cher-
cheuse pour l’Institut français du cheval et 
de l’équitation à l’Institut national de 
recherche pour l’agriculture, l’alimentation 
et l’environnement en Centre-Val-de-Loire. 
Autre réalisation, la charte pour le bien-équin 
a été co-signée par la FFE et les autres ins-
tances de la filière (lire DV n° 1582). Décliné 
depuis en application mobile, le guide déma-
térialisé permet en plus de s’auto-évaluer 
sur ses acquis. 

Mention Bien-être animal
Autre déclinaison de la Charte sur le bien-
être équin, la mention Bien-être animal a été 
mise en place en 2019 par la FFE pour ses 
clubs pour « identifier et de valoriser les 
structures qui ont choisi de s’inscrire dans 
une démarche de progrès concernant le 
bien-être de leur cavalerie ». A ce jour, plus 
de 1 500 clubs sont titulaires de la mention 
bien-être animal sur l’ensemble du territoire.
Au niveau des détenteurs d’équidés, la FFE 
a initié, en 2019, la capacité détenteur 
d’équidés pour ses licenciés composée d’un 
module théorique et pratique.

La Fédération française d’équitation s’engage pour le bien-être animal 

«Un site Internet 
dédié ouvrira  
le 9 avril.»

d’infos

! 
Le site Internet 
proposera 
différents outils 
d’appui technique 
et scientifique aux 
vétérinaires.
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Forte de cette initiative, la FFE a sensibilisé 
les pouvoirs publics sur l’importance de for-
mer les détenteurs particuliers. La nouvelle 
loi contre la maltraitance animale adoptée 
fin 2021 intègre désormais des avancées 
attendues depuis longtemps par les profes-
sionnels, telles que l’attestation de connais-
sance pour les détenteurs particuliers 
d’équidés, applicable dans un an ; l’inscrip-
tion de la névrectomie dans les documents 
d’identification pour une plus grande trans-
parence en facilitant les contrôles lors des 
concours puisque les chevaux ayant subi 
une névrectomie ne sont pas admis en com-
pétition ; la création d’une procédure judi-
ciaire spécifique pour les professionnels 
pour faire face aux abandons dans les clubs 
dus aux pensions impayées, pouvant se 
conclure par une vente aux enchères de 
l’équidé. 
Enfin, créée en décembre 2021 sur propo-
sition du président de la FFE, Serge 
Lecomte, une commission Bien-être animal 
est présidée par Déborah Bardou, éthologue 
spécialisée dans le comportement du che-
val. M.L.

«Les chevaux 
ayant subi une 
névrectomie ne 
sont pas admis 
en compétition.» 

"La FFE s’engage 
pour sensibiliser 

tous les acteurs de 
la filière, y compris 

les détenteurs, à 
l’importance du 

bien-être animal.
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